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	TERMES DE REFERENCES DES OFFRES POUR LA SOUSCRIPTION D’UNE ASSURANCE MALADIE AU PROFIT DU PERSONNEL GDCB ET DE LEURS AYANTS DROIT


	
1. Contexte et justification
L’organisation Global Development Community Burundi (GDCB) souhaite renforcer la protection sociale et le bien-être de son personnel à travers la mise en place d’une couverture d’assurance maladie adaptée aux besoins de ses employés ainsi qu’à ceux de leurs ayants droit.
Dans cette optique, GDCB lance un appel d’offres à l’intention des compagnies d’assurances légalement établies au Burundi, en vue de sélectionner une compagnie capable de fournir des prestations d’assurance maladie de qualité, accessibles et conformes aux exigences de l’organisation.
2. Objet de l’appel d’offres
Le présent appel d’offres a pour objet la sélection d’une compagnie d’assurance pour la couverture des frais médicaux du personnel de GDCB ainsi que de leurs ayants droit, selon les conditions et garanties définies dans les présents Termes de Référence.
3. Bénéficiaires de la couverture
La couverture concernera :
· Les employés de GDCB sous contrat ; 
· Les conjoints légalement reconnus ; 
· Les enfants à charge conformément à la politique de l’assureur et à la réglementation applicable. 
Le nombre exact des bénéficiaires sera communiqué aux compagnies présélectionnées ou au moment de la contractualisation.
4. Étendue des prestations attendues
La compagnie d’assurance devra proposer une couverture incluant notamment :
· Consultations médicales ; 
· Hospitalisation ; 
· Examens de laboratoire et d’imagerie ; 
· Médicaments prescrits ; 
· Soins d’urgence ; 
· Maternité ; 
· Chirurgie ; 
· Soins dentaires ; 
· Soins optiques ; 
· Évacuation médicale si applicable ; 
· Prise en charge dans un réseau de structures sanitaires agréées. 
Les soumissionnaires sont encouragés à proposer des garanties additionnelles jugées pertinentes.
5. Critères techniques attendus
Les compagnies soumissionnaires devront démontrer :
· Une expérience avérée dans la gestion des assurances maladie ; 
· Une couverture nationale suffisante ; 
· La disponibilité d’un réseau fonctionnel de prestataires de soins ; 
· Une capacité de traitement rapide des dossiers médicaux ; 
· Un mécanisme clair de gestion des plaintes et réclamations ; 
· Un système de reporting régulier ; 
· Une solidité financière et administrative. 
6. Documents exigés
Les compagnies intéressées devront soumettre un dossier comprenant notamment :
· Une lettre de soumission signée ; 
· Une copie du registre de commerce ;  
· Une copie du numéro d’identification fiscale (NIF) ; 
· L’agrément d’exercer délivré par l’autorité compétente ; 
· Une présentation de la compagnie ; 
· Les états financiers récents ; 
· Une offre technique détaillée ; 
· Une offre financière détaillée ; 
· La liste des formations sanitaires partenaires ; 
· Les références de services similaires déjà exécutés. 
7. Critères d’évaluation
Les offres seront évaluées sur base des critères suivants :
	Critères
	Pondération

	Qualité de l’offre technique
	40 %

	Étendue des garanties proposées
	25 %

	Réseau des prestataires de soins
	15 %

	Expérience et références
	10 %

	Offre financière
	10 %



8. Durée du contrat
Le contrat d’assurance sera conclu pour une durée de douze (12) mois, renouvelable sur base de l’évaluation des performances et d’un accord entre les parties.
9. Modalités de soumission
Les offres doivent être déposées sous pli fermé portant la mention :
« Appel d’Offres – Assurance Maladie du Personnel de GDCB et de leurs Ayants Droit »
à l’adresse suivante : Kigobe- nord, avenue KIGINA N°33 ou à l’adresse électronique : globaldevelopmentcommunitybdi@gmail.com 
10. Date limite de soumission
La date limite de réception des offres est fixée au :
………………….
Toute offre reçue après ce délai ne sera pas prise en considération.
11. Réserve de GDCB
GDCB se réserve le droit de :
· Accepter ou rejeter toute offre ; 
· Annuler le présent appel d’offres sans obligation de justification ; 
· Demander des informations complémentaires aux soumissionnaires ; 
· Négocier certaines dispositions avec la compagnie retenue avant signature du contrat. 
12. Contact
Pour toute demande d’information complémentaire, les soumissionnaires peuvent contacter :
GDCB
Tél. : +257 76 820 820 
E-mail :globaldevelopmentcommunitybdi@gmail.com

Haut du formulaire

Bas du formulaire




Kigobe-nord, Avenue KIGINA, N°33 / E-mail : globaldevelopmentcommunitybdi@gmail.com
Téléphone : 257 76 82 08 20
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TERMES DE REFERENCES DES OFFRES  POUR LA  SOUSCRIPTION D ’UNE ASSURANCE MALADIE AU PROFIT DU  PERSONNE L  GDCB ET DE LEURS AYANTS D ROIT  

    1.  Contexte et justification   L’organisation  Global Development Community Burundi (GDCB)   souhaite renforcer la  protection sociale et le bien - être de son personnel à travers la mise en place d’une couverture  d’assurance maladie adaptée aux besoins de ses employés ainsi qu’à ceux de leurs ayants droit.   Dans cette optique, GDCB lance un appel d’offres à l’intention des compagnies d’assurances  légalement établies au Burundi, en vue de sélectionner une compagnie capable de fournir des  prestations d’assurance maladie de qualité, accessibles et conformes aux  exigences de  l’organisation.   2. Objet de l’appel d’offres   Le présent appel d’offres a pour objet la sélection d’une compagnie d’assurance pour la  couverture des frais médicaux du personnel de GDCB ainsi que de leurs ayants droit, selon les  conditions et garanties définies dans les présents Termes de Référence.   3. Bénéficiaires de la couverture   La couverture concernera :      Les employés de GDCB sous contrat ;       Les conjoints légalement reconnus ;       Les enfants à charge conformément à la politique de l’assureur et à la réglementation  applicable.    Le nombre exact des bénéficiaires sera communiqué aux compagnies présélectionnées ou au  moment de la contractualisation.   4. Étendue des prestations attendues   La compagnie d’assurance devra proposer une couverture incluant notamment :      Consultations médicales ;       Hospitalisation ;   

